
CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Article L. 6353-2 et R. 6353-1 du code du travail) 

 
Entre les soussignés :  
Le bénéficiaire  
N°SIRET :  
Représentée par : 
Fonction : 
Adresse :  
 
Et 
Juliette de CHASSEY, orthophoniste 
N° SIRET : 398754143038 
 
Déclaration enregistrée sous le n° 84691894469  Auprès du Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes 
 
Article I – OBJET DE LA FORMATION 
En référence à l’article L 6313- 1 du code du travail, l’organisme de formation s’engage à 
organiser l’action de formation suivante : « La thérapie d’Acceptation et d’Engagement dans 
la prise en soin orthophonique. ». Formation en ligne 
 
Les objectifs pédagogiques de l’action : 
 
La formation s’adresse aux orthophonistes diplômés qui souhaitent  
- Se familiariser avec le modèle, les processus et les techniques de la Thérapie d’Acceptation 
et d’Engagement et de la Méditation de pleine conscience. 

- Les appliquer au sein d’une prise en soin orthophonique auprès des enfants que nous 
accompagnons, de leurs parents, des patients adolescents et adultes et de nous-mêmes.  

- Connaître et s’approprier des exercices pratiques (travail autour de la matrice, des valeurs, 
des obstacles, exercices expérientiels, présence attentive, métaphores, défusion, validation 
émotionnelle, choice point, objectifs SPORT…) 

- Pratiquer sur soi pour s’entraîner à observer et comprendre notre propre fonctionnement à 
la lumière de cette approche (pensées, émotions, croyances, habitudes, évitements…) 

- Réfléchir activement dans la dynamique d’un groupe à l’application de l’ACT dans notre vie 
professionnelle. 

- Utiliser l’ACT et la matrice pour réfléchir à la position de « thérapeute » : le cadre, la pratique, 
les difficultés, les pièges… et développer sa propre flexibilité psychologique et 
comportementale. 

Article II – NATURE  ET CONTENU DE LA FORMATION 
Conformément à l’article L.63131 CT du code du travail: 
Nature de l’action de formation : entretien des connaissances 
Le programme détaillé de l’action de formation figure en annexe de la présente convention. 
 



Article III – DURÉE, EFFECTIF ET DÉROULEMENT DE LA FORMATION 
La formation dure deux jours, soit 14 heures par stagiaire 
Dates de la formation : 14 et 15 octobre 2024 et d’obtenir les qualifications visées, il est 
nécessaire pour le stagiaire de disposer du niveau de connaissance suivant : Certificat de 
Capacité en orthophonie 
 
Article V – ENGAGEMENT DE PARTICIPATION A L'ACTION 
La bénéficiaire s’engage à être présente aux dates et heures prévues ci-dessus. 
 
Article VI – PRIX DE LA FORMATION 
Le coût de la formation, objet de la présente convention, s’élève à : 225 € TTC 
Cette somme couvre l’intégralité des frais engagés par l’organisme de formation pour cette 
session. 
Le règlement peut être effectué par chèque ou par virement 
 
Article VII – MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN ŒUVRE : 
- Méthode affirmative, démonstrative et applicative 
- supports de PPT et de Padlet 
- application zoom car format en ligne 
- Ateliers pratiques par petits groupes de 2 ou 3 personnes 
- Pratique sur soi : matrice, exercices expérientiels, défusion, pleine conscience, validation 
émotionnelle… 
- Etudes de cas apportées par les participants 
- Feed back en groupe 
- Envoi par mail des supports utilisés (Bibliographie, Powerpoint, liens vidéo) 
 
Article VIII – MOYENS PERMETTANT D'APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE L’ACTION 
En cours de session, vérification régulière de la mise en application des points théoriques 
abordés 
En fin de session, questionnaire d'évaluation des acquis de la formation (vérification des 
éléments retenus par les participants) 
 
Article IX – SANCTION DE LA FORMATION : 
En application de l’article L. 63531 du Code du travail, une attestation de présence et de 
règlement sera remise au stagiaire à l’issue de la formation. 
 
Article X – MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L'EXÉCUTION DE L’ACTION : 
Relevé quotidien des présents et des absents 
 
Article XI – NON-RÉALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION 
En application de l’article L.63541 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la 
présente convention, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, 
l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de 
ce fait. 
 
Article XII – DÉDOMMAGEMENT, RÉPARATION OU DÉDIT : 
En cas de renoncement par la-le bénéficiaire à l’exécution de la présente convention dans un 



délai de 8 jours avant la date de démarrage de la prestation de formation, objet de la présente 
convention, l’entreprise bénéficiaire s’engage à renoncer au remboursement des 70 € 
d'arrhes versés lors de l'inscription.  
Cette somme sera conservée par la formatrice à titre de dédommagement. Cette somme de 
70 Euros, n’est pas imputable sur l’obligation de participation au titre de la formation 
professionnelle continue de l’entreprise bénéficiaire et ne peut faire l’objet d’une demande 
de remboursement. Celle-ci fait l’objet d’une facturation séparée et ne doit pas être 
confondue avec les sommes dues au titre de la formation. 
En cas de renoncement par l’organisme de formation à l’exécution de la présente convention 
dans un délai de 3 jours avant la date de démarrage de la prestation de formation, objet de la 
présente convention, l’organisme de formation s’engage au remboursement des sommes 
versées lors de l'inscription (70 € d'arrhes) 
En cas de réalisation partielle par l’organisme de formation, celui-ci renonce au versement 
complémentaire de la somme de 70€. 
En cas de réalisation partielle du fait de l'absence d'un participant, la somme de 70 € versée 
lors de l'inscription sera conservée par le prestataire à titre de dédommagement. 
Cette somme de 70 Euros n’est pas imputable sur l’obligation de participation de l’employeur 
au titre de la formation professionnelle continue et ne peut faire l’objet d’une demande de 
remboursement. Celle-ci fait l’objet d’une facturation séparée et ne doit pas être confondue 
avec les sommes dues au titre de la formation. 
 
Article XIII – LITIGES 
Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le tribunal de grande instance 
de Lyon sera saisi du litige. 
 
Fait à Lyon,  
Le 19 mars 2024 
 
La formatrice : 
Juliette de CHASSEY, orthophoniste 
Signature 
 
 
 
 
Le bénéficiaire : 
Cachet 
 
Nom et qualité du signataire : 
 
Signature: 
 


